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TAVERNIERS. 

V oir " Off Licence." 
1° 

BoISSONS NON-ALCOOLIQUEs-· Vente par
ta verniers au dela des heures :fixees par 
leur Licences, en vertu du Reglement a
ce sujet. 

re" Grand Hotel (Jersey) Ltd." 
(1921) 231 Ex. 237. 

re " Pom1ne d'Or Hotel, Limited." ibid. ibid. 
re " Crystal Palace Hotel." ·ibicl. 238. 

2° 
00N'l'INUATI0N PROVISOIRE D'UNE LICENCE

PAR ExEOUTEURS TESTAMENTAIRES-
. ARTICLE 13 DE LA Lor SUR LRS TAVER

NIERS (1901). Derrumcle de continuer le 
commerce pour le terme inexpire de la 
licence-refusee par l' Asse:11blee du Gou
verneur, Bailli et J ures. 

re Stout-ex parte Bartlett et ux. Executeurs. 
(1917) 229 Ex. 520. 

3° LICENCE SPECIALE�ooNDITION-Licence
Speciale accoruee � condition que l'eta
blissement soit ferme le Dirn:anche pen
dant les six mois d'hiver. 

re Pinel. (1920) 231 Ex. 120. 
4° In. -extension accordee au

10 Novembre 1921. 
re Le meme. (1921) 231 Ex. 304. 
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5 ° LICENCE 8PECIALE--CONDITION-Licence Ta-verniers. 
Speciale accord&e a condition qu' aucune 
buvette ou " ba,r " ne soit gardee sur les 
premisses. 

re Palmer. (1922) 231 Ex. 434. 
'l'axation du 

TAXATION DU RAT ET LISTE ELECTORALE. Rat et Liste 
E1ectorale. 

1 ° CorvnTE DE TAxATION-JVIembre assermente 
a la place d'un ci-devant membre rentre 
dans les degres de parente prohibes par 
la Loi depuis son election. 

A.-G. stipnlant, etc. v. Arthur re Le Ruez. 
(1924,) 232 Ex. 493. 

2° CoMIT{; DE TAXATION. 
Voir "Incompatibilite de Charges Publiqu,es." 

3 ° CoMITE DE TAXATION-P .ARENTE-}Iem
bres rernplaces a cause de leur degre de 
parente r�vec le Connetable. 

P.-G. v. Le Breton et an. re Dallain et au. 
(1919) 230 Ex. 281. 

4 ° CoMIT-U: DE TAXATION-l\fembre ayant 
quitte l'Ilo, rernplacement ordonne. 

re Goclfray, Representation dil P.-G. 
(1919) 230 Ex. 407. 

5° CoMITE DE TAXATION-Membre remplace 
ayant quitte la paroisse. 

P.-G. v. Le Coufour. (1922) 231 Ex. 393. 

6° CoMITE DE rl'AXATION�Ivlernbre ayant 
nomme Procureur-General-remplace
ment ordonne. 

re Luce. Rapport du Connetable de St,-Laurens. 
(1926) 233 Ex. 554 .. 
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7 ° CoMITE DE TAXATION-Mernbre asser
mente a la place d'un membre qui a 
cesse d'habiter la paroisse pour au defa 
d'an et jour. 

P.-G. v. Dart. (1917) 229 Ex. 454. 

8° ExP:i:1RT REMPLAOE-ayant quitte la pa
r01sse. 

P.-G. v. Billot et a11,. (1920) 230 Ex. 436. 

TEMOINS. 

Voir" Procedure," 3
°

, 4
°

. 

TESTAMENTS. 

Vo'ir "Procui·eur." 3. 

1 ° ABANDON DE LEGS. Testament presente 
0, la Cour par la legataire universelle 
laquelle declare en meme temps renoncer 
audit legs-Testament loge au Greffe. 

ex parte Blarnpied. (1925) 233 Ex. 356. 
2° 

ENREGISTREJl.rnNT --- Testament enregistre
par la Oour Roya.le, la legataire se reser
vant tous droits qn'elle pourrait avoir 
en vertu de tout testament anterieur, 
dans le cas ou. le testament actuel fut 
modifie OU annule. 

ex parte Thatcher. (1925) 233 Ex. 452. 
3 ° 

REVOCATIOK-AUCUNE FORMALITE OU so
LEMNITE NECESSAIRE-Testament a tra
Yers duq_uel est ecrit le mot " cancelled " 
suivi des initiales du testateur casse et 
annule. 

Poisson, principal heritier v. L' Huissiere, etc. 
(1919) 230 Ex. 338. 

4 ° DE lvimrnLES ET IMMEGBLES-TESTAivIENT

EGARE. Dern.an.de d'etre autorise a pre
senter le brouillon du testament a la 
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Co�u Royale iv.ix fins d'enregistre�nent Testa.nrnnts. 
en ce qui regarde les im'neablmF---refusee 

Thatcher v. Thatcher et au. 
(1926) 233 Bx. 547. 

5 ° D'lMMEUBLEs-conditions necessaires pour
validite. 

ex parte " The Pu.blic Trustee " re Mitchelson, 
dececle. (1926) 234 Ex. 251. 

6° 
ENFANT NATUREL. Il est loisible de donner

par testac:rnnt ,\ son 0nfant naturel telle 
partie de ses biens mobiliers qu'il lui est 
permis de donner a un etranger. 

Nicolle v. Grill, Executeitr et au,s. testament S. J. 
Nicolle. (1920) 230 Ex. 553, 12 C.R. 146. 

(1922) 11 o.c. 181. 

7° TESTATEUR, sans droit de limiter les droits
d'un heritier aux nrnubles a la jouissance 
de la part des meubles lui revenant. 

Le Riche, fils et principal heritier v. Bellee, 
Executrice et autres. (1922) 231 Ex. 494. 

8° FAIT DANS LES QS-ARANTE JOURS DU DECES
nu r:PESTATAIRE - " CAs FORTUIT "---· 
" BxHEREDATION." 

Cabot sw,l heritier v. Ryan, Tuteur. 
(1929) 235 Ex. 354. 

9° LEGS - 0BJETS PHILANTROPIQUES -Con
forrnement aux .conclusions de la Partie 
Publique-Legs declares caducs. 

Representah:on d1.L P.-G. dn Roi, Re Testament 
Barreau. (1928) 234 Ex. 539. 

10° ENREGISTREME:;,,J'T�Demande differee, ]e
testament etant biffe" cancelled A.F.P.' 
et une enquete a fin de cmatelle ayant 
ete presentee a la Cour au sujet de I'etat 
d'esprit de la personne qui se trouverait 
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etre la principale hfaitiere et qui est 
actuellement internee a l' Asile des 
Alienes. 

ex parte Poisson, legataire. (1919) 230 Ex. 255. 
11 ° ID. m. �Testament enregistre pour. 

valoir ce que de droit. 
ex parte la. meme.- (HH �) �80 Ex. �83. 
12° 

ENREGISTREMENT - TESTAMENT DE MEu

BLES J<Yr n'rM1vrnuBLEs-ENREGISTRE AU 

REGISTRE PuBLIO-le lees de bien
meubles etant sans effet, Lla t�statrice 

' t 1 • I 

C 

• .,. + / . b' n ayan . uusse aueune proprie�e mo 1-

liere. 
ex rarte Le Dain et aits. (1919) 230 Ex. 297. 
13° 

REDUCTION ad legitim1,lm moclum-Testa

ment leguant l'entier des biens-meubles 
a un tiers. Sujet [l, l'usufruit de la 
veuve. Testament reduit 8' l'instance de 
l'Executrice Testa.,T:cntaire de cette der
niere. 

Gav.,din, Execideur v. Noel, E::cecutrice.

(1925) 233 Ex. 221. 
14° 

FEMivIE ::\LrnIEE-·�Ex1�cuTRICE TESTAMEN

TAIRE-TJOI DE 1925. Le droit de la 
fennr:e mariee d'agir de son propre chef 
comme Executrice, lui est a;ssure par les 
termes de l' Article 2 de ladite loi. 

Le Brocq v. Roy. (1927) 234 Bx. 366,439 (N.S.) 
15° PRoPRES-defense de disposer de ses biens 

par testament s'ils descendent d'un 
ancesseur de ses hE':ritiers. Tostu.mont 
casse en ce qui ooncerne heritage non
leguable. Action en cassation- -envoi 
devant le Greffier pour distinguer les 
heritages leguables et non-leguables. 

T,e Boutinier v. Larbalestier.
(1926) 234 Ex. 214, 
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1G0 MORT DE LA TESTATRICE DANS LES QUA- ff.'estaments.

RANTE JOURS DU TESTAMENT-rl.1esta
ment presente a la Couret loge au Greff e. 

ex parte Hughes, re Du Feu. 
(1928) 235 Ex. 148. 

17° INTERDICTION Du fJ.'ESTATEVR. Testan:ent
execute en presence et du consenternent 
des Procurems sa.ns lesquels il ne pou
va,it agir a ses affa.ires hereditaires ni 
n:o bilieres-enregistrement ordonne. 

ex parte Du Val. (1918) 230 Ex. 78. 

18° DISPOSITION TESTAMEN'l'AIRE-ce qui con
stitue. 

Vois1:n, Prouureur Morse v. Gijjard, Execute-ur 
Testarnent Dwight. (1928) 235 Ex. 70. 

19° FAIT HORS r/ILE--copie authentique, enre
gistrement ordonne pour tirer son plein 
et entier effet en ce qui concei·ne les 
immeubles y mentionnes situes dans 
l'Ile de Jersey. 

ex parte Woodman. (1929) 235 Ex. 440. 

20° D'hnvrnuBLES PRESENTE A LA CouR PAR LA
LEGATAIRE "L"NIVERSELLE DU TESTAMENT 
DONT s'AGIT, laque]le a deelare en meme 
temps renoncer au legs a elle fait dans 
ledit testament. 

ex parte Le Brocq. (1927) 234 Ex. 843. 

TETES DE PARTIE. 
V oir " Partage." 

TRIBUNAL ETRANGER. 

Y air " Parties." 

Tetes de 
Partie. 

Tribunal 
Etranger. 
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USUFRUITIER. 

V oir " Procedure." 

1 ° BAIL A TERM:AGE FAIT PAR L'USUFRUITIER 
NE LIE PAS LE NU-PROPRIETAIRE, apreS 
son deces, celui-ci ayant le droit de 
reprendre possession de l'immeuble en 
donnant avis ra.isonnable au locataire. 

Romeril v. Le Gros. (1923) 232 Ex; 264. 

2° UsuPRUITIER-NU-PROPRIETAIRE. 

Le Marinez, ExMu,teur v. Falla, Exewteur. 
(1927) 234 Ex. 448. 

VENTE. 

Vair '' A gent ou NI anclatm:re.'' 

VICOMTE. 

V oir " Expropriation poritr canses d' Utilite 
Publique." 

1 ° N OMME POUR REPRESENTER UNE PERSONNF.l 
QUI A SUBI u�rn CONDA.MNATION A LA 
SERVITUDE PENALE. 

ex parte Male re Le Cocq. (1918) 230 Ex. 166. 

2° AUTORISE A SERVIR ASSIGNATION DE PA
RAITRE DEVANT U:.'s TRIBUNAL ETRANGER, 

Vo,ir " Purt'ie1:S." 

3° VrcoMTE ET EXPERTS-pour evaluer droit
de chemin et passage. 

Thornton v. Buesnel, Buesnel v. Carrel et Carrel 
Carrel v. Cox et ux. (1922) 231 Ex. 462, 
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VUE DE JUSTICE. 

1 ° TERMEE SUR LES LIEUX EN DIFFICULT.El, 
]'actem aya,nt declare s'opposer a l'ente
rinement du Record du Vicomte. 

Bechelet v. De Grnchy, Recteitr et aus. 
(1919) 50 H. 60. 

2° REssoRT DE VuE ENTERINE. 

Le meme v. les memes. (1920) 50 H. 66. 

Vu-e de 

Justice. 
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